
 

  

 

 

 

 

 

 

     

  CONSEIL D’ECOLE DU 8 JUIN 2021  
 

 le conseil se tient en extérieur dans la cour 

 

Présents : 

Les enseignants : Mme Melenchon, Mme Paolucci, Mme Zobele, Mme Defaye, Mme Ollier Perain, 

Mme Garde, Mme Tardy, Mme Commarmond, Mme Souzy, Mme Guyot, M Roche 

DDEN : Mme Longuet 

Les parents d’élèves : Mme Chillet, Mme Cornet, Mme Bruel, Mme Thiblier, Mme Guillaume, Mme 

Dallon, Mme Candeias, Mme Bruyas, Mme Begard, Mme Souchon 

La municipalité :Mme Meunier-Favier, Mme Auzanneau 

 

 

Excusés : Mme Guillerm inspectrice de l’Education Nationale, Mme Decultieux, M Hapetian, Mme 

Pleuvry 

 

 

SECRETAIRE DE SEANCE : Mme Cornet 

 

 

PRESIDENTE : Mme Melenchon 

 

 

• 1- Effectifs à ce jour et répartitions des classes pour 

2020-2021 et équipe enseignante  

 

26 PS 

30 MS 

17 GS 

31 CP 

32 CE1 

28 CE2 

35 CM1 

31 CM2 

 

230 élèves 

 

 

 

En novembre 2020 il avait été annoncé 234 élèves 



Depuis début mai nous assistons à des départs et quelques arrivées en MS et CM2 ? Restons 

vigilants sur la baisse des effectifs. 

Ainsi à ce jour 230 élèves pour la rentrée de septembre 2021 

 

Répartitions prévues au conseil des maîtres du 7 juin 2021 :  

3 classes de PS/MS/GS 

1 classe de CP 

1 classe de CP/CE1 

1 classe de CE1 

1 classe de CE2 

1 classe de CE2/CM1 

1 classe de CM1/CM2 

1 classe de CM2 

 

La classe de CE2/CM1 aura un petit effectif en CE2 et la classe de CM1/CM2 un petit effectif 

en CM2. Cette répartition a été adoptée en conseil des maîtres le 7 juin et sera envoyée à notre 

inspectrice avant le 18 juin. 

Mme Ollier-Perain prendra le CE1 l’an prochain, Nous sommes en attente de la nomination de la 

personne qui prendra le CP/CE1 et qui remplacera Mme Garde partant en retraite. 

 

 

 

 

• 2- Elections des représentants des parents d’élèves pour 

2019-2020. 

En octobre  

Certainement comme l’an dernier, « vote par correspondance ». 

 

Mme Melenchon demande aux parents de faire connaître leur liste la première quinzaine de 

septembre 

 

 

• 3- Conseil d’école exceptionnel du mois de mai et résultats 

des rythmes scolaires 

 

- Favorable à la majorité pour un maintien de la semaine à 4 jours (une seule abstention) 

 

Mme Longuet explique que les DDEN se sont abstenus sur ce vote car ils aimeraient à l’avenir un 

respect plus important de la chrono biologie de l’enfant. 

 

 

 

• 4- Projet d’école 2016-2021 → avenants pour cette année 

scolaire 

 

- scolarisation des 3 ans et accueil des PS avant la rentrée 

 

Pour les 3 ans nous ne savons pas encore dans quelques mesures nous rendrons possible la visite 

de l’école ainsi nous avons mis en place un livret de présentation de l’école qui a été envoyé par 

mail aux familles fin mai. 



 

 

 

- Liaison GS/CP 

 

Divers projets 

- outils communs comme les sous-mains, le porte-vues des 

arts. 

- le classeur de réussite sera également transmis aux 

enseignantes de CP une fois que celui-ci aura été signé par 

les familles. 

- consignes communes sous forme de cartes 

- lecture d’albums par les CP (sous la forme d’un 

enregistrement vidéo) 

- course d’orientation dans l’école (pas possible cette année 

à cause de l’interdiction des brassages…) 

- mis en place d’outils pour les résolutions de problèmes en 

mathématiques 

- Intervention de Mme Defaye auprès des grandes sections 

dernière semaine de juin. Elle répondra aux questions de 

ces derniers (questions qui ont été travaillées dans les 

classes avec les enseignantes de maternelle) 

Elle présentera sa valise avec les outils qui sont importants 

en CP. Des affiches préparées par les élèves de CP seront 

exposées afin de présenter les locaux de l’école 

élémentaire aux futurs CP. 

 

- Liaison CM2/6ème 

 

le 8 juin la principale du collège d’Andrézieux Mme 

Dumollard  et une CPE Mme Marcoussi sont venues 

présenter leur établissement et répondre aux questions que 

les élèves avaient préparées avec leurs enseignants. 

 

 

 

• 5- Tests salivaires effectués dans l’école 

 

 

109 tests sur 250 élèves présents dans notre école ont été réalisés le 17 mai→ tous négatifs 

 

 

 

 

• 6- Communication des actions faites à l’école 

 

Les actions faites à l’école ne sont pas toujours médiatisées (journaux, réseaux sociaux) 

 

 

 



 

• 7- Alerte auprès des parents sur l’utilisation des réseaux 

sociaux. Comment informer les parents sur ce fait ? 

 

TIKTOK 

JEUX en ligne 

 

Un projet sur l’utilisation des réseaux sociaux et une intervention de Zoomacom avaient été faits 

il y a deux ans expliquant les dangers de ces réseaux et expliquant la loi sur l’utilisation 

d’internet. 

Malheureusement, nous constatons que beaucoup d’enfants les utilisent beaucoup et pas toujours 

à bon escient, nous demandons donc aux parents d’être vigilants. 

 

 

⚫ 8- Les tenues à l’école  

 

Des tenues adaptées à l’école, pour les filles attention aux t-shirt trop courts par exemple et aux 

chaussures qui ne sont pas adaptées à une cour d’école-→  ceci sera rajouté au règlement 

intérieur. 

 

⚫ 9- Respect envers les autres 

 

Bien sûr nous sommes conscients que le confinement est passé par là, mais cette année nous 

constatons que certains enfants font preuve de manque de respect envers leurs camarades et 

parfois certains adultes (à la cantine par exemple) 

 

Là encore nous demandons aux familles de faire attention à ce genre de comportement. 

 

La sortie de l’école surtout après l’étude du soir à 17h30 est vraiment problématique. Les parents 

ne se garent pas et récupèrent leurs enfants en s’arrêtant sur la route « arrêt minute ». Ceci est 

très dangereux car les enfants n’ont pas le temps de s’attacher et ont à peine le temps de 

« fermer la portière ». 

Cette information sera relayée sur le bulletin municipal 

 

   

 

• 10- Travaux prévus par la mairie et récapitulatif matériel 

informatique vu avec Mme Meunier Favier en février. 

 

 

Demande de l’école : 

Réfrigérateur bureau de direction à changer → REPARE la semaine dernière 

Etagères à poser dans le cagibi de la classe de Mme Ollier Perain  

Etagères à poser dans le cagibi au fond du couloir du 1er étage (prendre modèle sur les étagères 

du bureau de la directrice) 

Chasse d’eau  défectueuse WC adultes au deuxième étage 

Grillage de la cour de l’école maternelle dangereux → réparé mercredi 9 juin 

Prise électrique de la classe de Mme Guyot à réparer 

Eclairage de la classe de Mme Melenchon et de Mme Zobele à changer (plusieurs néons ne 

s’allument plus) 



Stores de Mme Tardy qui doivent être réparés (deux volets ne remontent pas )-→  problème 

pour trouver une nacelle qui puisse passer derrière l’école maternelle « passage étroit » 

 

Mme Melenchon soulève le problème du manque d’ombre dû à l’élagage de tous les arbres en 

maternelle. Pour le moment les températures n’ont pas été trop élevées mais serait-il possible de 

mettre en place un abri en cas de températures très élevées ? → 2 voiles d’ombrage ont été 

posés mercredi 9 juin mais difficile d’obtenir un espace ombragé plus important.  

 

Mme Meunier-Favier explique les travaux prévus pour la refonte des deux cours 

Une concertation sera faite auprès des enseignants et des parents d’élèves pour l’aménagement. 

Il y aura une ombrière de 200 m2 et des toilettes dans la cour de l’élémentaire. L’ombrière sera 

aménagée, éclairée et servira d’abris, d’espace scénique, de terrain de jeux sportifs mais aussi 

pour la fête de l’école, par exemple.  

Ce sera une cour végétalisée type « oasis » avec plantation de nouveaux arbres. 

En maternelle, le sol sera refait, des arbres replantés et le jeu extérieur changé 

Les travaux débuteraient en juillet 2022. 

Le coût estimé de ce projet est de l’ordre de 400 000 € à 500 000 € 

 

Mme Meunier-Favier explique ce qui a été fait côté informatique 

Plutôt que de changer les ordinateurs qui ne sont pas désuets et dans un souci écologique, les 

ordinateurs du CM2, du CM1/CM2 et de la direction ont été up gradés en windows 10 avec ajout 

d’un disque dur nouvelle technologie. 

 

Progressivement les autres ordinateurs du parc informatique de l’école, qui représente une 

quarantaine de machines, seront également passés sous windows 10. 

 

Mme Paolucci demande qu’un ordinateur en maternelle puisse être utilisable et relié à au 

photocopieur couleur de l’élémentaire. En effet, depuis mars 2021, nous avons la possibilité 

d’imprimer en couleur sur le photocopieur RISO de l’élémentaire. 

 

La fibre sera déployée en septembre avec la téléphonie sur internet. 

 

M Roche demande l’accès au wifi. Il est envisagé de mettre en place des répétiteurs pour 

étendre le wifi dans les différents étages. 

 

Mme Meunier-Favier demande aux enseignants d’élaborer le projet éducatif éventuel pour 

prévoir l’achat des tablettes demandées. 

 

 

 

• 10 - PPMS → bilan pour cette année. 

- Deuxième exercice d’évacuation fait le 4 juin à 9 h en présence de M BROUILLOUX policier 

municipal →  bien passé , quelques fenêtres sont restées ouvertes, il faudra bien veiller à ce 

qu’elles soient fermées à l’avenir lors des prochains exercices 

 

- Mme Melenchon demande à la municipalité la mise en place d’une alarme commune qui pourra 

être entendue de tous les locaux et de l’extérieur. 

 

 



 

 

• 11 – Protocole sanitaire 

 

Toujours dans le respect des gestes barrière 

Pas d’allégement à ce jour 

 

Mme Meunier Favier et Mme Auzanneau nous disent que si le port du masque est encore en 

vigueur à la rentrée, des masques transparents seront achetés par la mairie et fournis aux 

enseignants le souhaitant.. 

 

• 12- Communication par mails 

 

Il est important de communiquer par mails avec les familles mais souvent des mails arrivent le 

mercredi ou le week-end. Jusqu’à présent nous répondions rapidement même ces jours -là, nous 

allons éviter à partir de maintenant. 

Nous comprenons que cette crise a été difficile à vivre mais la manière de s’adresser aux 

personnels enseignants et aux dames de service doit être faite dans le respect et  

la politesse. 

 

 

 

 

Questions des parents: 

 

• QUESTION A LA MAIRIE 

 

En ce qui concerne la cantine, pourquoi n’y a-t-il plus de plat de substitution alors 

qu’il y en avait avant ? 

 

La Mairie répond qu’il n’y a jamais eu de repas de substitution. cf : la loi de juillet 

2020 

Ce qui, en revanche, est pris en compte, ce sont les allergies alimentaires avec la mise 

en place d’un PAI. 

 

 

 

La séance est levée à 19h45 


